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gent canadien, a toujours été renouvelé de
façon plus ou moins routinière. Toute-
fois, depuis les événements de 1974, l'une
ou l'autre des parties - soit le gouverne-
ment de Chypre (constitué essentielle-
ment de Cypriotes grecs), soit l'État
fédéral des Cypriotes turcs - tente habi-
tuellement d'imposer certaines conditions
politiques au maintien de l'UNFICYP.

A compter de minuit, en ce 15 juin
1977, le mandat de la Force des Nations
Unies à Chypre devait être renouvelé pour
une autre période de six mois.

C'est pourquoi, à la suite de la publica-
tion du rapport semi-annuel du Secrétaire
général des Nations Unies sur les activités
de la Force, le président du Conseil de
sécurité, l'ambassadeur Barton, avait
amorcé des négociations avec les parties
directement concernées (surtout les
Cypriotes grecs et les Cypriotes turcs, la
Grèce, la Turquie et le Royaume-Uni).
Les Grecs et les Cypriotes grecs soute-
naient que rien n'avait changé à Chypre
depuis six mois, alors que les Turcs et les
Cypriotes turcs prenaient le contre- pied
de cette affirmation. Les deux camps
exigeaient que leur point de vue soit
exprimé dans la résolution du Conseil sur
le renouvellement du mandat de
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L'ambassadeur William Barton (ci-dessus),
représentant permanent du Canada aux
Nations Unies, était président du Conseil
de sécurité au moment des chauds débats
qui ont conduit au renouvellement du
mandat de l'UNFICYP, le 15 juin 1977.

Une question de secondes...
En serrant la main de M. Barton, le
Secrétaire général des Nations Unies,
M. Kurt Waldheim, constate que la mon-
tre digitale de ce dernier marque vingt-
trois heures, cinquante-neuf minutes et
quarante-cinq secondes. Si le mandat
n'avait pas été renouvelé avant minuit, le
contingent canadien à Chypre et, à vrai
dire, l'UNFICYP, n'auraient eu aucun
statut officiel et auraient donc été impuis-
ante à emnrhpr le dAnchamant de

d'un organe scientifique qui conseillera
les États côtiers, à leur demande, sur le
fondement scientifique nécessaire à la
gestion à l'intérieur des zones de 200
milles récemment établies par les États
côtiers de la région. Il prévoit également
la constitution d'une régie des pêches
pour la région immédiatement adjacente à
la zone de 200 milles et sise au-delà.

Le S.E.A.E., M. Jamieson, a bien pré-
cisé que la nouvelle organisation doit
reconnaître l'intérêt praticulier que revêt
pour le Canada la région immédiatement
adjacente à la zone de deux cents milles
et celle sise au-delà, ce qui illustre l'im-
portance primordiale des ressources
halieutiques à l'intérieur de la zone des
200 milles et des besoins des communau-
tés côtières.

Conclusion de la plus importante
vente de niveleuses canadiennes

La Société pour l'expansion des exporta-
tions (SEE) participera, avec la Banque de
Montréal, au financement de la plus im-
portante vente par le Canada de niveleu-
ses à l'étranger. On évalue qu'elle se mon-
tera à 19 millions. Deux accords de
prêt ont été signés pour la vente, à la
république de Turquie, de 475 niveleuses
fabriquées par la Dominion Road Machi-
nery Co. Ltd. (DRM), de Goderich
(Ontario).


